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Chers collègues,  

Les syndicats CFDT, CGT et FO tiennent à vous apporter des informations au sujet des comptes de 
l'entreprise.  

Lors du dernier comité d'entreprise du 20 octobre 2016, notre expert-comptable a présenté l'analyse 
préliminaire des comptes EMF. Pourquoi préliminaire? Car la direction n'a pas eu l'obligeance et la 
correction de lui transmettre tous les documents demandés. Mais dans quel but ???  

Selon l'expert-comptable, certaines sommes (chiffrées en millions d'euros) ont été transférées, de 2013 à 
2015 à une holding nommée CAYMAN. Après avoir mené des investigations au sujet de ces transferts, 
l'expert nous alerte que cette holding est enregistrée aux iles caymans (paradis fiscaux), avec document à 
l'appui. La direction n'a pas fourni un quelconque contrat  de prestation justifiant ces transferts.  

Aussi, Notre expert a interrogé la direction sur l’objet de « monitoring fees » versés (en centaines de 

milliers d’€) à une société du groupe. Celle-ci n’a pas souhaité communiquer la convention qui pourrait 

nous éclairer sur le bien-fondé de ces frais. 

Enfin, EMF a emprunté des millions d'€ à la mère à un taux d'intérêt de 7%, toujours, selon l'expert, ces 
intérêts pourraient être interprétés comme des versements de dividendes indirectement.  

Les organisations syndicales ne veulent pas agiter les drapeaux, et vous doivent de vous dire la vérité sur la 
situation économique et financière de l'entreprise, selon l'expert, il semblerait que  les prévisions de 2016 
et 2017 sont préoccupantes de nature à affecter notre avenir et impacter nos emplois.   

A ce titre, les organisations syndicales  se réservent le droit d'exercer leur droit d'alerte afin de prévenir 
et anticiper les conséquences sociales.  

 

Toujours vigilantes et à vos côtés afin que chacun soit acteur de son avenir. 

 

Un point sur les comptes 
 de l’entreprise….
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